
Mare(s) créée(s) avant le 29 mars 1993 ?

Dépôt formulaire 
déclaration 
d’existence

(annexe A6bis)

Prise de l’acte de 
déclaration ou 
d’autorisation

Dépôt formulaire déclaration 
d’existence (annexe A6bis)

+
Dépôt formulaire évaluation 

des incidences  environnementales
Simplifié (annexe 12)

ANNEXE 11 -  DOCTRINE REGULARISATION PLAN D’EAU – Logigramme régularisation des mares de chasse 

oui

non

Mare(s) sans
 modification notable 

ou substantielle ?*

Dépôt nouvelle 
déclaration 

ou autorisation

Absence d’incidences
 Environnementales ?

Prise de l’acte de 
déclaration ou 
d’autorisation

Prescriptions spécifiques 
Ou

Dépôt nouvelle 
déclaration 

ou autorisation

Seuil modification notable/substantielle :

1000m² pour les plans d’eau soumis à déclaration
20 % pour les plans d’eau soumis à autorisation

Seuil loi sur l’eau

Déclaration : 1000m² pour les plans d’eau
Déclaration : 1000m² pour IOTA impactant les zones humides
Autorisation : 3ha pour les plans d’eau
Autorisation : 1ha pour IOTA impactant les zones humides


	Diapo 1

